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DU 21 AU 25 MARS 2022 

MONTEUR EN CHAPITEAU  
AVEC SOLUNE LAURENT ET NICOLAS PRIEUR 
5 JOURS (35 heures) 
 

 
>> CLOTURE DES CANDIDATURES LE 28 FEVRIER 2022 << Attention : pour les demandes de financement 
Afdas : 4 semaines maximum avant le début de la formation, soit le 20 février 2022. 
 
PUBLIC CONCERNÉ / PRÉREQUIS 
Professionnels du spectacle vivant : technicien, régisseur général, directeur technique, circassien, ou tout autre 
professionnel amené à monter des chapiteaux. Pré-requis : être en bonne condition physique. 
 
OBJECTIFS 
- Savoir monter un chapiteau en respectant la réglementation 
- Connaître la règlementation applicable 
- Savoir identifier les différents matériels utilisés 
- Acquérir les connaissances nécessaires au montage d'un chapiteau dans les règles de l'art 
 
PROGRAMME 
Chaque jour : 9h00-12h30 / 14h00-17h30 
- Lecture commentée et application de la règlementation 
- Documents liés à l’exploitation des Chapiteaux, Tentes et Structures (CTS) 
- Techniques de montage 
- Techniques d’ancrage et de renforcement d’ancrage 
- Techniques de précaution d’aménagement d’un CTS 
- Droits et devoirs des exploitants de chapiteaux 
- Types de chapiteaux, tentes et structures, et techniques de montages 
- Entretien des bâches (technique de soudure de bâche, pause d’œillets, entretien des cordages, connaissance 
des nœuds et épissures) et maintenance 
- Impératifs de sécurité pendant l'exploitation 
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JOUR 1 
Matin : 
- Introduction (présentations et objectifs) 
- Distribution des documents 
- Evaluer le niveau d’expérience : QCM 
- Définir les CTS et de leurs types (art cts 1) 
- Définir la nomenclature (ossature, entoilage et ancrage) 
- Aborder et apprendre les différents designs de chapiteaux 
- Visiter un ou deux CTS (idéalement un chapiteau et/ou une tente/structure) 
- Enumérer et décrire les différentes réglementations concernant les exploitants 
Après-midi : 
- Lire et interpréter la réglementation CTS générale (art 1 à 37, art 52 et annexes) 
- Lire et interpréter la réglementation CTS général (art 1 à 37, art 52 et annexes) 
Apporter des réponses aux stagiaires. Selon la récurrence des questions, nous approfondirons un thème au 
choix : 

• La circulation des document homologation et contenu d’un registre ; visites biennales ; visites techniques. 

•    Déroulé d’une implantation ; Contrats de locations ; responsabilités des propriétaires, monteurs, 
organisateurs et mairies ; observations sur le terrain des risques potentiel, certificat de bon montage et 
commission de sécurité. 

• Aménagements Gradins, planchers, comptoirs, accroches des éclairages et du son. 
 
JOUR 2 
Matin : 
- Lire et interpréter la réglementation CTS général (art 1 à 37, art 52 et annexes) 
- Apporter des réponses aux stagiaires. Selon la récurrence des questions, nous approfondirons un thème au 
choix : voir le déroulé jour 1 
Après-midi : 
- Apporter les outils géométriques utiles, appliqués au CTS calcul des aires (Pythagore, Thalès, Trigonométrie) 
- Aborder et expliquer les modes de montage 
- Apporter des réponses aux stagiaires. Selon la récurrence des questions, nous approfondirons un thème au 
choix : voir déroulé jour 1 
 
JOUR 3 
Matin : 
- Continuer à lire et interpréter la réglementation CTS général (art 1 à 37, art 52 et annexes) 
- Monter un chapiteau 
Après-midi : 
- Monter un chapiteau (suite) 
- Discuter le déroulé du montage de la matinée 
Appréhender les différentes situations d’urgence (gestions de la foule, évacuation d’urgence, Vigilance 
météorologique, affalage) 
 
JOUR 4 
Matin : 

- Travaux pratiques : savoir souder une toile, épissures, nœuds, et poser des d’œillets 
Après-midi : 
- Travaux pratiques : savoir souder une toile, épissures, nœuds, et poser des œillets 
- Apprendre les répartitions des charges : comprendre les charges d’utilisation, de rupture et l’utilité de 
différents éléments d’accastillages 
- Test de rupture et de résistance à l’arrachement 
 
JOUR 5 
Matin : 
- Savoir lire et interpréter la réglementation CTS (sous-chapitres 2, 3 et 5) 
- Apporter des réponses aux questions des stagiaires 
Après-midi : 
- Examiner les connaissances et acquis des stagiaires : QCM 
- Bilan de fin de formation avec les formateurs 



 
 
 
 
EVALUATION DES ACQUIS 
A l'issue du stage, chaque stagiaire aura acquis les connaissances techniques et réglementaires nécessaires au 
montage et à l’implantation d’un CTS. Une évaluation des acquis à l’aide d’un Questionnaire à Choix Multiples 
sera effectuée par les formateurs. Chaque stagiaire remplira également une évaluation « à chaud » et une « à 
froid » pour évaluer le contenu et sa compréhension de la formation. Une attestation de fin de stage lui sera 
fournie. 
 

 
INTERVENANTS 
 
Solune LAURENT – Vérificateur CTS, technicien et artiste de cirque 
Ayant grandi au cœur de la compagnie Les Oiseaux Fous, les accompagnant lors de leurs tournées en France et 
en Europe, Solune s’est donc tourné vers le cirque en tant que circassien et également comme technicien.  
Il intègre en 2016 l’ACAPA (Academy of Circus And Performance Art) à Tilburg aux Pays-Bas. Il y apprend les 
techniques de rigging et de sécurité des agrées de cirque. Il crée également en 2017 son EIRL Construction 
Contrôle Chapiteau où il collabore avec Nicolas Prieur en tant que dirigeant et vérificateur CTS. Pour la deuxième 
année consécutive, Solune Laurent s’apprête à donner cette formation monteur chapiteau à Quai des Chaps !  
 
Nicolas PRIEUR – Vérificateur CTS 
Avant de se former comme technicien CTS, Nicolas Prieur se forme dans l’éco construction. Il se forme également 
à la fabrication et à différentes techniques d’enduits en terre entre 2002 et 2006. Les structures ça le connaît ! 
C’est en 2011 qu’il entame sa formation au montage de chapiteaux et intègre en 2017 le bureau de vérification 
de l’EIRL Laurent Construction Contrôle Chapiteau de Solune Laurent.  
 

 
INFORMATIONS GÉNÉRALES 
Durée : 5 jours (35 h) 
Effectif : 12 personnes 
Tarif : 1 400€ HT - Un financement AFDAS / Pôle Emploi est possible. 
Nous contacter pour un accompagnement dans vos démarches, ou pour une solution d’autofinancement. 
Repas du midi : pris en charge par Quai des Chaps 
Lieu de la formation : chez Quai des Chaps – Nantes 
 

 
CONTACT ET INSCRIPTIONS  
David LIMANDAT, responsable des formations  
06 51 01 34 04 
formation@quaideschaps.com 
 
ASSOCIATION QUAI DES CHAPS 
378 route de Sainte Luce  
44300 Nantes - FR 
www.quaideschaps.com  
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